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La &nce est ouverte a 20 h 54 a 

.- 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

. L'ordre du you r est a&&, 

LA SITUATION EN BOSNIE-HERZEGOVINE 

LETTRE DATEE DU 3 MARS 1993, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LA REPRESENTANTE PERMANENTE DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE AUPRES DE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNXES (SI253531 

LETTRE DATEE DU 3 MARS 1993, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA BOSNIE-HERZEGOVINE AUPRES DE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (Si253581 

Le PRESTDBNT (interprétation de l’aaglaia) t Je voudrais informer 

les membres du Conseil que j’ai reçu du représentant de la Bosnie-Herzégovine 

une lettre dans laquelle il demande à être invité à participer au debat sur la 

question inscrite b l’ordre du jour du Conseil. Suivant la pratique 

habituelle, (le propose , avec l’assentiment du Conssil, d’inviter ce 

représentant & participer au ddbat sanu droit de vote, conformément aux 

dispositions pertinentes de la Charte et a l’article 37 du rbglement int6rieur 

provisoire du Conreil. 

En l'absence d'objectfons, il en est ainri bicidi. 

du- M. Saofrbsv e 
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Le pBESlD= (interprétation de l’anglais) : Le Conseil de sécurité 

va maintenant aborder l’enamen de la question inscrite à son ordre du jour. 

Le Conseil de 86curité se réunit en réponse aux demandes contenues dans 

des lettrra datées du 3 mars 1993, adressées au Président du Conseil de 

sécurité par les Représentants permanents des Etats-Unis d’&nérique et de la 

Bosnie-Heraégoviae auprès de l’Organisation des Nations Unies, qui figurent 

dans les documenta SI25353 et Si25358 respectivement. 

A 1’iaauo de aonaultations entre les membres du Conseil de sécurité, j’ai 

été autoriad ir faire, au nom du Conseil, la déclaration suivante t 

“Le Conseil de sécurité, rappelant toutes ses résolutions et 

déalsrationa pertinentes , se déclare profondément préoccup6 par les 

attaqua8 militairas inacceptables qui se poursuivent en Bosnie orientale 

crt la dkirioratioo da la situation humanitaire qui en résulte dans cette 

région, l t 108 aon+mna, Il est consterné par 1s fait qu’alors même que 

10s pourparlorr & prit suivont lsur uoura, les attaquas par dsa unit&3 

paramîlitairer l wboa, y oompri8, relon aertainoa informations, les 

SM8880t.8 da aiVil8 inlkOCOnt8, 80 pOUrSUiV.nt On Boaaio OrientSle, A cet 

&gard, la Conrail do ricuriti est particuliirament prdoacupi par la chute 

68 18 ville da Corrkr et 18 ahut imminent8 do village8 voirinr. Lo 

COa8Oil 68 8&aUtit& 08190 qu’il 8Oit mi8 fin aux tUeriO 8t aux atrocités 

l t rhffi- Que, 16 CoRrmua8Ut/ iatWa8tiOn81. thnbr8 188 p@tSOnnO8 

aOUprbl.8 d# art-8 aOntr0 le droit humrnitrirm intOrn8tiOn81 pour 

i~8iVibWtblR@~t ra8lBOn8rbf.8. 

k COn88i1 da 8/aUtit/ 8xi98 que la8 dirigerntr de tOUta8 1.8 

prtior au aoaflit an Ripubliqw 68 Borni8-R8ro&9ovin8 continuent de 

parttciper pkinmant, ii ku York, & l’rstion man4a 88lt8 rolloh 8vee les 

CO@t&lid@nt8 dU cOmit& directeur do 18 Confirrnce intorn8tion8la 8ur 

l'ax-Yougo818via pour p8rvonir rrpib8m8at 8 un tbglaswnt iquit8bl8 l t 

Vi8bl8 l A sot ig8tdr 10 Conrril da r/aurit& exige 8U88i que tout@8 1.8 

par-tkar aorrmt im&irtenwnt toute forma U*rCrtion militaire dans 
::. 

l’es & 14 & ~an~-~r~~~~, &dt8ti &@S M?i18 8+ 
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Le Conseil de sécurité exige en outre que la partie serbe de Bosnie 

ainsi que toutes les autres parties s’abstiennent de prraadre toute mesure 

susceptible de mettre en danger la vie et le bien-être des habitants de 

Bosnie orientale, notamment dans les régions voisines de la ville de 

Cerska, et que tous les intéressés permettent l’acheminement sanu entrave 

des seaours humanitaires dans l’ensemble de la République de 

Bosnie-Herzégovine , et surtout l’accès à des fins humanitaires aux villes 

assiégdes de Bosnie orientale , ainsi que l’évacuation des blessés. 

Ayant d8termin6 dans les résolutions pertinentes que cette situation 

constitue une menace pour la pair et la sécurité internationales, le 

Conseil de sdcurité insiste pour que ces mesures soient prises 

immidiatemsnt , 

Le Conseil de sécurit6 demande Bgslement au Secrbtaire gbn6ral de 

prendre imm6diatement des dispositions pour renforoer la pr6sencs de la 

FORFRONU en Bosnie orientsle. 

Le Conseil de sbcurit& reste saisi de la question et sm tient pr@t b 

se riuair A tout moment pour erraminer 108 nouvsl1es masures qu’il 

pourrait y avoir lieu d’adopter.” 

Le Conseil de siauriti a ainsi achev&, h CO stade, l@ax&sao &o la 

question inscrite b son ordre du jour. 
. 

La Conseil de sicutit6 reste saisi da le question. 

ae 


